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Direction départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités

et de la Protection des Populations

Arrêté n°2023 – DDETSPP - n° 066

portant renouvellement de la composition
 du conseil de famille des pupilles de l’État du Cher

Le préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’action sociale et des familles,  notamment son article L.  224-2, relatif au conseil  de
famille des pupilles de l’État ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition
de compétence entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 84-422 du 6 juin 1984 relative au statut des pupilles de l’État ;
 
Vu la loi n° 96-604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption ;

Vu le décret n°98-818 du 11 septembre 1998 modifiant le décret n°85-937 du 23 août 1985 relatif au
conseil de famille des pupilles de l’État ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Cher, M. Maurice BARATE ;

Vu la circulaire DAS n°99/338 du 11 juin 1999 relative à l’application du décret n°98-818 du 11 septembre
1998 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-DDETSPP-n°1088 du  29  septembre 2021  relatif  à  la  composition  du
conseil de famille des pupilles de l’État du département du Cher ;

Vu l’arrêté n°2022-01046 du 25 août 2022 accordant délégation de signature à Mme Alix BARBOUX ;

Sur  proposition  de  la directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations ;

ARRÊTE

Article 1  e  r : Le conseil de famille des pupilles de l’État du Cher est composé comme suit :

MEMBRES NOMMES POUR UNE PERIODE DE SIX ANS PAR ARRETE DU 2 MAI 2023

–     Membres d’Associations à caractère familial :  

Titulaire : Mme Annick LE VAILLANT – 41 place du 14 juillet – 18000 BOURGES
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Suppléante  : Mme Stéphanie NARBOUX-PARIN – 23 rue du Village carré – 18400 ST CAPRAIS

• représentant l’Union Départementale des Associations Familiales.

MEMBRES NOMMES POUR UNE PERIODE DE SIX ANS PAR ARRETE DU 03 AOUT 2017

Titulaire : Mme Anne LABOUR – 2 impasse Franier – 18 400 ST FLORENT SUR CHER

• représentant l’association des parents adoptifs d’enfants colombiens (APAEC)

Suppléant : M.Hugues FLE – Puy Ferrand – 18 340 ARCAY

• représentant l’association « Adoption Sans Frontières ».

MEMBRES NOMMES POUR UNE PERIODE DE SIX ANS PAR ARRETE DU 31 AOUT 2020     :  

–     Membres représentant les assistantes familiales :  

Titulaire : Mme Lydie DEVOL – 17 rue des Bosquets – 18 230 ST DOULCHARD

Suppléante  : Mme Josiane GAUTROT – 11 Route de Meillant – 18190 UZAY LE VENON

-Personnalités qualifiées :

 Avocates au Barreau de Bourges

Titulaire  : Me Delphine DEBORD-GUY – 19 rue des Arènes – 18 000 BOURGES

Suppléante : Me Anne-Claire THEVENARD – 25 bis rue des Arènes – 18 000 BOURGES

 Médecins en fonction au sein de la Direction Protection Maternelle et Infantile – Action 
de santé du Conseil Départemental du Cher

Titulaire : Mme le Docteur Célia CHEMINAL-LECLAND

Suppléante : Mme le Docteur Anne-Laure DEPREZ

MEMBRES NOMMES   POUR LA DUREE DE LEUR MANDAT SOIT   JUSQU’  EN MARS 2028  

–     Membres du Conseil départemental désignés par l’assemblée départementale:  

Titulaire  : Mme Sophie BERTRAND

Titulaire  : Mme Marie-Pierre RICHER
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La durée du mandat des membres du conseil de famille est de six ans.

Article   2   : Cet arrêté abroge et remplace le précédent arrêté susvisé du 29 septembre 2021.

Article    3    :  Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans,  y  compris  par  l’application
informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article    4     :  La directrice départementale de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de la
protection des populations est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 2 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale

       signé

Alix BARBOUX
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